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(54) Brique creuse profilée et ensemble plafond-plancher associant la brique et du béton armé

(57) Une brique creuse profilée (11) dont la section
comporte deux parois rectilignes faisant entre elles un
angle de presque 90°, reliées l’une à l’autre par une paroi
en arc-de-cercle constitue un demi-voussoir
comportant : une face supérieure horizontale, une face
latérale légèrement inclinée et une face courbe joignant
ces deux faces ; ladite face latérale comportant, à sa

base, un évidement. Un élément modulaire est constitué
de deux demi-voussoirs (11) définissant entre eux un
espace, une poutre en béton armé (9) coulée dans ledit
espace et une plaque rectangulaire en béton armé sur-
montant ladite poutre (9), la plaque rectangulaire ayant
la largeur des deux demi-voussoirs et une longueur lé-
gèrement supérieure aux deux demi-voussoirs.
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Description

[0001] La présente invention est du domaine du bâti-
ment et concerne un voussoir permettant de réaliser un
ensemble plancher-plafond réunissant des qualités es-
thétiques et de grande solidité.
[0002] L’ensemble plafond-plancher est réalisé à partir
d’un élément modulaire associant céramique et un béton
armé.
[0003] Selon la présente invention, l’élément cérami-
que est une brique creuse profilée dont la section com-
porte deux parois rectilignes faisant entre elles un angle
de presque 90°, reliées l’une à l’autre par une paroi en
arc-de-cercle de façon à constituer un demi-voussoir
comportant : une face supérieure horizontale, une face
latérale légèrement inclinée et une face courbe joignant
ces deux faces.
[0004] Selon un mode de réalisation, ladite face laté-
rale compoite, à sa base, un évidement.
[0005] L’invention fournit aussi un élément modulaire,
constitué de deux demi-voussoirs, en opposition, défi-
nissant entre eux un espace dans lequel est coulée une
poutre en béton armé, surmontée d’une plaque rectan-
gulaire, en béton armé, ayant la largeur dudit ensemble
et une longueur légèrement supérieure.
[0006] Selon un mode de réalisation, les deux parois
sensiblement verticales des deux demi-voussoirs se fai-
sant face d’une part sont légèrement inclinées de façon
à présenter, lorsque les deux demi-voussoirs sont as-
semblés, un espace en contre-dépouille destiné à rece-
voir une poutre en béton armé; d’autre part définissent,
à leur base, un logement longitudinal destiné à recevoir
divers accessoires tels que câblages électriques, rails
porteurs ou moyens de fixation de cloisons.
[0007] L’invention fournit aussi un ensemble formant
plancher et plafond constitué par une pluralité d’éléments
modulaires placés côte-à-côte et portés par une structure
porteuse, constituant : à sa face inférieure des voussoirs
et à sa face supérieure un plancher.
[0008] Selon un mode de réalisation, l’ensemble for-
mant à la fois un plancher et un plafond en voussoir,
constitué par une pluralité d’éléments modulaires placés
côte-à-côte et portés par une structure porteuse, consti-
tue une surface supérieure plane dudit ensemble et une
pluralité de voûtes parallèles au niveau de la surface in-
férieure dudit ensemble.
[0009] Selon un mode de réalisation, le plancher est
constitué par une surface plane en béton armé, réalisée
par la juxtaposition des ensembles modulaires, surface
sur laquelle est coulée sur place une dalle en béton armé.
[0010] Selon un mode de réalisation, la dalle en béton
armé est recouverte d’une nappe en matériau isolant,
qui est elle-même recouverte d’une chape en béton.
[0011] L’invention fournit aussi un procédé de fabrica-
tion d’un tel élément modulaire, comportant les étapes
suivantes :

1°) Mise en place sur un berceau d’une rangée de

demi-voussoirs
2°) Mise en place d’une rangée symétrique de demi-
voussoirs
3°) Coulée d’une poutre en béton artné dans l’espa-
ce compris entre les deux rangées de demi-vous-
soirs
4°) Coulée au-dessus de la poutre en béton armé
d’une plaque rectangulaire, en béton armé, ayant la
largeur de l’assemblage des deux deini-voussoirs et
une longueur légèrement supérieure, ce qui réalise
un élément modulaire.

[0012] Selon un mode de réalisation, des buses de
soufflage d’air sont disposées au voisinage du sommet
d’un ou plusieurs voussoirs.
[0013] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
suivante donnée uniquement à titre illustratif et non limi-
tatif, en référence aux dessins annexés. Sur ces
dessins :

La figure 1 est une vue en coupe longitudinale d’une
brique creuse selon un premier mode de réalisation
de l’invention.
La figure 2 est une vue en coupe d’un élément mo-
dulaire constitué de deux demi-voussoirs.
La figure 3 illustre un assemblage d’éléments mo-
dulaires avec la poutre en béton armé et la plaque
coulée au-dessus.
La figure 4 est une vue en perspective d’une brique
creuse selon l’invention mise en place dans un ber-
ceau de montage.
La figure 5 est une vue en perspective de la phase
de montage succédant à celle de la figure 4.
La figure 6 est une vue en perspective de la phase
suivant celle de la figure 5 illustrant la poutre en béton
armé coulée entre deux demi-voussoirs.
La figure 7 est une vue en perspective illustrant l’élé-
ment modulaire terminé.
La figure 8 est une vue partielle, en coupe, illustrant
un ensemble plancher-voussoir selon l’invention.
La figure 9 est une vue en perspective, par dessous,
illustrant la mise en place des ensembles plancher-
voussoirs sur une structure poileuse.
Les figures 10 à 11 deux exemples, à échelle agran-
die, de mise en place d’accessoires à la base des
éléments modulaires.
La figure 12 est une vue de dessous, en perspective,
d’un plafond en voussoirs selon l’invention, illustrant
l’emplacement de buses de soufflage d’air.
La figure 13 illustre la circulation de l’air.
La figure 14 est une vue en coupe longitudinale d’une
brique creuse selon un deuxième mode de réalisa-
tion de l’invention.
La figure 15 est une vue en coupe d’un élément mo-
dulaire constitué de deux demi-voussoirs selon la
figure 14.
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[0014] En se reportant à la figure 1 on voit que la brique
creuse selon l’invention comporte une face supérieure
1, horizontale, une face latérale 2 sensiblement verticale,
ces deux faces étant reliées l’une à l’autre par une face
courbe 3, en arc-de-cercle ; la face latérale 2 est légère-
ment inclinée et comporte à sa base un évidement 4.
L’angle entre les faces 1 et 2 est compris entre 85° et
90°, de préférence proche de 88°.
[0015] De préférence et selon la matière utilisée, la
brique creuse est aussi munie de cloisons internes 5 pour
renforcer la structure et les surfaces de ses faces 1 et 2
sont munies de crantages pour faciliter l’accrochage du
béton.
[0016] Cette brique constitue ce qui sera dénommé ci-
après un demi-voussoir.
[0017] Sur la figure 2 on voit que lorsqu’on dispose
côte-à-côte deux demi-voussoirs en position opposée,
les deux faces 2 délinissent un espace 6, qui, du fait de
la légère inclinaison des faces 2, présente une contre-
dépouille vers le haut.
[0018] Cet espace 6 constitue un coffrage dans lequel
on peut couler un béton.
[0019] De préférence, comme cela est représenté, on
dispose dans l’espace 6 une armature 7 et, au-dessus
des deux faces 1, une armature 8 ; de sorte que en cou-
lant du béton, on obtient une poutre 9 et un plaque 10
en béton armé. La plaque 10 a la  même largeur que
celle de l’élément modulaire, mais a une longueur légè-
rement supérieure ; de sorte qu’elle dépasse aux deux
extrémités de cet élément modulaire.
[0020] On obtient ainsi un élément modulaire.
[0021] Les figures 4 à 7 illustrent le procédé de mon-
tage des éléments modulaires à partir de demi-voussoirs
[0022] La figure 4 illustre un demi-voussoir 1 posé dans
un berceau 12 constitué d’une pluralité de supports en
U, 12. On réalise un rangée de demi-voussoirs 11 en les
alignant côte-à-côte dans le berceau 12 ; puis on réalise
un deuxième rangée de demi-voussoirs 11 en les dispo-
sant en position opposée dans le berceau 12 (figure 5) ;
ensuite on coule la poutre 9 (figure 6), puis la plaque 10
(figure 7).
[0023] Sur la figure 9 on voit que sur les poutres hori-
zontales 13 d’une structure poileuse, on pose les uns à
côté des autres une pluralité d’éléments modulaires tels
que ceux représentés à la figure 7. Ces éléments modu-
laires reposent sur les poutres 13 par les deux extrémités
de leurs plaques 10, qui, comme décrit plus haut, ont une
longueur supérieure à celle desdits éléments modulai-
res.
[0024] Une fois les éléments modulaires mis en place
on réalise le plancher définitif, lequel, comme représenté
à la figure 8, comporte : une dalle 14 en béton armé cou-
lée sur place sur la surface plane formée par la juxtapo-
sition des plaques 10 ; une couche de matériau isolant
15 et une chape de finition 16.
[0025] Comme représenté aux figures 2 et 3, la dispo-
sition face-à-face des évidements 4 de deux demi-vous-
soirs accolés ménage un espace qui permet de loger des

accessoires ou équipements nécessaires dans un bâti-
ment.
[0026] La figure 10 représente une cheville béton 17,
enfoncée dans la poutre 9, qui poile une platine 18 sup-
portant des câbles électriques 19 et un rail 20.
[0027] La figure 11 représente un tasseau 21, fixé par
collage dans le logement ménagé par les évidements 4
des demi-voussoirs, tasseau 21 dans lequel est vissée
une vis 22 qui sert à fixer une cloison 23.
[0028] Bien évidemment l’invention n’est pas limitée à
ces exemples : de nombreuses applications sont possi-
bles.
[0029] Le plafond en voussoir selon la présente inven-
tion permet, en outre, de réaliser une excellente ventila-
tion des locaux.
[0030] Sur l’exemple représenté à la figure 12, on voit
que l’on dispose des buses de soufflage d’air 24 au voi-
sinage du sommet des voussoirs. Dans l’exemple repré-
senté, on a disposé une buse de soufflage tous les trois
voussoirs, mais cela n’est indiqué qu’à titre d’exemple :
on peut en disposer plus ou en disposer moins.
[0031] En se reportant à la figure 13, on voit que l’air
ainsi soufflé par les buses 24 circule tout le long du vous-
soir, au sommet du plafond, pour descendre dans la piè-
ce lorsqu’il arrive à la cloison 26 située à l’extrémité des
voussoirs opposée à celle où sont disposées les buses
de soufflage 24. L’air de climatisation ainsi soufflé tra-
verse la pièce en hauteur, s’abaisse en bout des vous-
soirs et est repris par un ou plusieurs orifices 25 situés
du même côté que les buses de soufflage 24.
[0032] On obtient ainsi une excellente ventilation du
local.
[0033] Dans le mode de réalisation des figures 14 et
15, les éléments analogues ou identiques à ceux du mo-
de de réalisation des figures 1 et 2 poilent les mêmes
références que pour les figures 1 et 2, références aug-
mentées du chiffre 100.
[0034] Dans ce mode de réalisation, la face latérale
102 du demi-voussoir ne comporte pas à sa base d’évi-
dement analogue à l’évidement 4 des figures 1 et 2 ;
cependant, comme on le voit sur la figure 15, lorsque l’on
assemble deux demi-voussoirs tels que celui représenté
à la figure 14, on ne les met pas de façon à ce qu’ils
soient jointifs : on les dispose de façon à donner suffi-
samment de largeur l’espace 106 pour donner à la poutre
109 suffisamment d’épaisseur, ce qui a pour effet de mé-
nager entre les rebords saillants 50, à la base de l’élé-
ment modulaire, un espace 104, que l’on peut, selon le
besoin, soit remplir de béton pour renforcer la poutre 109,
soit employer comme le logement 4 des figures 1 à 11.
[0035] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec un mode de réalisation particulier, il est bien évident
qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle comprend tous
les équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci entrent dans le cadre de
l’invention.
[0036] L’usage du verbe « comporter »,
« compnendre » ou « inclure » et de ses formes conju-
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guées n’exclut pas la présence d’autres éléments ou
d’autres étapes que ceux énoncés dans une revendica-
tion. L’usage de l’article indéfini « un » pour un  élément
n’exclut pas, sauf mention contraire, la présence d’une
pluralité de tels éléments.
[0037] Dans les revendications, tout signe de référen-
ce entre parenthèses ne saurait être interprété comme
une limitation de la revendication.

Revendications

1. Brique creuse profilée dont la section comporte deux
parois rectilignes (1,2) faisant entre elles un angle
de presque 90°, reliées l’une à l’autre par une paroi
en arc-de-cercle (3) de façon à constituer un demi-
voussoir comportant : une face supérieure horizon-
tale (1), une face latérale (2) et une face courbe (3)
joignant ces deux faces ; ladite face latérale (2) étant
légèrement inclinée de façon à présenter, lorsque
deux desdites briques sont assemblées, un espace
en cotitre-dépouille destinée à recevoir une poutre
en béton armé (9)

2. Brique creuse selon la revendication 1, comportant
en outre, à une base de la face latérale (2) qui forme
une extrémité opposée audit angle, un évidement
(4) de façon à définir, lorsque deux desdites briques
sont assemblées, un logement longitudinal à la base
des deux briques destiné à recevoir des accessoires
tels que câblages électriques, rails porteurs ou
moyens de fixation de cloisons.

3. Elément modulaire constitué de deux briques creu-
ses profilées selon la revendication 1 ou 2, formant
deux demi-voussoirs, définissant entre eux un es-
pace en contre-dépouille (6), une poutre en béton
armé (9) coulée dans ledit espace en contre-dé-
pouille (6) et une plaque (10) rectangulaire en béton
armé surmontant ladite poutre (9), la plaque (10) rec-
tangulaire ayant la largeur des deux demi-voussoirs
et une longueur légèrement supérieure aux deux de-
mi-voussoirs.

4. Elément modulaire selon la revendication 3, carac-
térisé par le fait que les deux faces latérales s(2)
des deux demi-voussoirs se faisant face sont légè-
rement inclinées de façon à présenter, lorsque les
deux demi-voussoirs sont assemblés, ledit espace
en contre-dépouille destinée à recevoir la poutre en
béton armé (9).

5. Elément modulaire selon la revendication 4, carac-
térisé par le fait que les deux faces latérales s(2)
des deux demi-voussoirs se faisant face défnissent
en outre, à leur base, le logement longitudinal des-
tiné à recevoir des accessoires, par exemple une
platine (18) supportant des câbles électriques (19),

ou un rail (20) ou un tasseau (21) ou autres.

6. Ensemble formant à la fois un plancher et un plafond
en voussoirs, caractérisé par le fait qu’il est cons-
titué par une pluralité d’éléments modulaires selon
l’une des revendications 3 à 5 placés côte-à-côte et
portés par une structure porteuse de façon à cons-
tituer une surface supérieure plane dudit ensemble
et une pluralité de voutes parallèles au niveau de la
surface inférieure dudit ensemble.

7. Ensemble selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que sa surface supérieure est recouverte par
une dalle en béton armé (14) coulée sur place.

8. Eusemble selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que la dalle en béton armé (14) est recouverte
d’une nappe (15) en matériau isolant sur laquelle est
coulée une chape de finition (16).

9. Ensemble selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que des buses de soufflage d’air (24) sont
disposées au voisinage d’un ou plusieurs voussoirs,
de telle sorte que l’air de climatisation ainsi soufflé
traverse toute la pièce en hauteur, s’abaisse en bout
des voussoirs et est repris par un ou plusieurs orifi-
ces (25) situés du même côté que les buses de souf-
flage (24).

10. Procédé de fabrication d’un élément modulaire selon
la revendication 3, comportant les étapes suivantes :

dans un premier temps on pose dans un ber-
ceau en U (12) une rangée de demi-voussoirs
alignée côte-à-côte ;
puis on réalise une deuxième rangée de demi-
voussoirs en les disposant en position opposée
dans le berceau (12) ;
puis on coule la poutre en béton armé (9) et la
plaque (10).
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